




Annexe 1

Aujourd’hui et  jusqu’au 01/01/24 : 

=> La décentralisation de la police de la publicité existe mais est conditionnée à l’adoption
d’un RLP

Commune SANS RLP Si RLP

-----------------------------------------------------------------

à compter du 01/01/24 :

Avec ou sans RLP

Police de la publicité

(= Contrôle et instruction des déclarations
 et autorisations préalables AP/DP)

L.581-14-2 Code Environnement

Préfet de département Maire 
au nom de la commune

Police de la publicité

(= Contrôle et instruction des déclarations
 et autorisations préalables AP/DP)

L.581-3-1 Code Environnement

Maire 
au nom de la commune

ou président d’EPCi (Cf. annexe 2)
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